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INTRODUCTION  

La présence d’équipes compétitives d’ultimate est une réalité de plus en plus visible dans la région de 

Québec. L’AJJUQ considère important d’appuyer ces équipes dans leur développement dans la mesure des 

ressources à sa disposition.  

Cette considération est conforme aux objectifs que s’est donnés l’AJJUQ à l’article 5 de ses 

règlements généraux, soit de promouvoir la croissance, l’intérêt et le développement de l’ultimate dans la 

région de Québec et de supporter les initiatives extérieures à l’AJJUQ en lien avec le sport de l’ultimate.  

Afin de soutenir ces objectifs, l'AJJUQ s'engage à donner un soutien tangible aux équipes 

compétitives de la région de Québec.  

De plus, par souci de gérer avec rigueur, équité et transparence la mise en oeuvre de ce système de 

soutien et ainsi formaliser/favoriser ses relations avec les équipes compétitives de la région de Québec, 

l’AJJUQ a créé cette politique. De ce fait même, tous les changements dans le contenu de la politique, y 

compris le montant à distribuer pour l’année suivante, devront être effectués à la dernière rencontre du conseil 

d’administration pour respecter ainsi l’équité et l’objectivité.  

CRITéRES D'ADMISSION AU PROGRAMME D'AIDE  

Les équipes qui désirent bénéficier du programme doivent déposer par courriel une intention 

d’adhérer avant le 15 avril et remplir le formulaire d’adhésion avant le 30 avril. L’équipe voulant déposer une 

demande doit remplir les conditions suivantes :  

1. Au moins 75 % des joueurs la composant doivent être membres de l’AJJUQ pour l’année en cours et 
le formulaire d’alignement devra être complété avant le premier tournoi ;  

2. Elle doit s’entraîner sur une base régulière ;  
3. Elle doit participer à des tournois compétitifs durant la saison estivale. La liste des tournois devra être 

inscrite dans le formulaire d’adhésion ;  
4. Elle doit participer aux Championnats Québécois (régionaux) ; la participation aux Championnats 

Canadiens est bonifiée ; (voir lÕexplication dans le  volet financier )  
5. Elle doit tenir un camp d’entraînement pour établir son alignement officiel.  
6. Elle doit présenter au conseil d’administration de l’AJJUQ au moins 2 projets qui aideront au 

développement du sport dans la région de Québec. Les détails sont présentés dans le volet financier 
du programme.   

7. Offrir à l’AJJUQ une visibilité dans la mesure des outils promotionnels de l’équipe 
 

Sauf précision contraire, les joueurs membres d’une équipe pour l’application du présent programme 
constituent les mêmes qui seront inscrits sur l’alignement pour les Championnats Québécois de la FQU ou 
pour les Championnats Canadiens ou mondiaux pour l’année en cours.  
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Une équipe admise dans le programme d’aide profite du soutien de l’association sous deux volets qui sont 

les suivants : Volet communication et volet financier.  

A. VOLET COMMUNICATION  

1. Communication gŽnŽrale  

L'AJJUQ mettra à la disposition des équipes compétitives les ressources à sa disposition afin de 

permettre aux équipes de communiquer avec les membres de l'association aux fins de recrutement et de 

communication générale durant la saison. Ces ressources constituent la page des nouvelles, le forum du site 

internet ainsi que le Marteau. L’équipe qui désire communiquer avec les membres de l’AJJUQ doit transmettre 

au webmestre de cette association un texte à mettre sur le site internet.   

L’AJJUQ est responsable de s'assurer que l'information reçue d'équipes compétitives et jugée pertinente 

soit transmise dans un délai raisonnable aux membres de l'organisation.  

2. RŽsultat des performances durant la saison  

Chaque équipe souhaitant profiter du programme d’aide aux équipes compétitives a l’obligation de 

transmettre au webmestre de l’AJJUQ le classement final de l’équipe pour chacun des tournois extérieurs 

auxquels elle a participé. Cette information doit être transmise au cours de la semaine suivant la tenue de 

chaque tournoi.   

L’AJJUQ est responsable d’afficher les résultats des équipes participant au programme sur la page des 

nouvelles du site internet dans un délai raisonnable.  

3. HŽbergement de site internet  

Chaque équipe souhaitant profiter du programme d’aide aux équipes compétitives peut demander à 

l’AJJUQ d’héberger son site internet. Il est aussi à noter que l’AJJUQ n’en fera pas la conception et la 

confection.  
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B. VOLET FINANCIER  

Le support financier total offert aux équipes compétitives de la région de Québec pour une année donnée 

est décidé par les membres du conseil d’administration mais ne devra en aucun cas dépasser le montant 

alloué au budget de l’assemblée générale annuelle. Le montant accordé pour lÕannŽe 2009-2010 est de 

3000$.  Un budget exceptionnel de 2000 $ est accordé à une équipe inscrite au programme, qui reçoit une 

invitation pour les mondiaux et qui y participe et aussi qui rempli toutes les conditions d’admission à la PEC. 

Dans le cas ou 2 équipes inscrites recevraient une invitation pour les mondiaux, le budget serait réparti en 

part égale entre les équipes. 

RŽpartition du montant accordŽ pour le programme  

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Combien dÕŽquipe 
participe aux 
programmes ? 

  

1 seule Žquipe 
  

2 Žquipes et plus 
  

Maximum 75 % de 
lÕenveloppe budgŽtaire 

revient ˆ lÕŽquipe 
  

Est-ce quÕau moins 
une Žquipe veut 

participer au CUC ? 
  

NON  
OUI 

1 Žquipe 

OUI 
2 Žquipes et plus 

Si 1 Žquipe en 
plus (non participante 

au CUCÉ) 

Si 2 Žquipes en 
plus (non participantes 

au CUCÉ) 
Maximum 75 % de 

lÕenveloppe budgŽtaire 
revient aux Žquipes 

  

- Minimum 75% ˆ lÕŽquipe 
allant au CUC  

- Maximum 25 % ˆ lÕautre 
Žquipe 

  

La totalitŽ de lÕenveloppe 
budgŽtaire revient aux 

Žquipes participantes au 
CUC   

- Minimum 65% ˆ lÕŽquipe 
allant au CUC 

- Maximum 35 % aux autres 
Žquipes 
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Afin de quantifier cette contribution annuelle, le système de pourcentage suivant est utilisé :  

1. Implication dans le milieu (40 %)  

Les équipes souhaitant profiter du programme d’aide aux équipes compétitives devront proposer au 

minimum deux projets originaux sans but lucratif pour soutenir le développement de l’ultimate dans la région. 

À titre d’exemple, des formations, des cliniques, des démonstrations (visibilité) ou tout autres projets aidant au 

développement du ultimate pourraient être considérés. Les projets doivent être préalablement présentés au 

conseil d’administration de l’association et accepté par ce dernier qui ne peut refuser sans motif raisonnable 

(conflit d’horaire ou la nature du projet). Dans un souci de cohérence des activités de ultimate sur le territoire, 

l’AJJUQ se réserve le droit de demander des informations supplémentaires avant d’accepter une activité ou 

d’accepter celle-ci sous réserve des résultats.   

Dans la mesure où il y aurait des frais de participation au projet proposé, ceux-ci doivent se limiter aux 

frais de gestion de l’événement. Aucun profit ne devra découler du projet. La tenue d’événement spécial ne 

peut pas servir de moyen de financement pour ce programme.  

Suite à la tenue de l’activité proposée, l’équipe doit présenter un rapport contenant une description de 

l’activité ainsi que le nombre d’heures qui fût nécessaire pour l’accomplissement de chacune des tâches 

reliées à son organisation. Les sommes dédiées à ce volet du programme seront distribuées 

proportionnellement au nombre total d’heures d’implication pour l’ensemble des projets réalisés par chaque 

équipe.   

La compilation des heures d’implication doit être corroborée par un membre la direction générale ou le VP 

affaires institutionnelles.  

2. Participation ˆ des tournois pendant lÕŽtŽ   

La participation à des tournois sera pondérée à partir d’une liste établie par le conseil d’administration et 

les responsables de la politique pour déterminer les niveaux (qualitŽ/difficultŽ)  des différents tournois à 

travers l’Amérique. Ainsi, une équipe ayant une performance moins bien à un tournoi au pointage élevé s’en 

trouvera moins pénalisée ou inversement une équipe performant bien à un tournoi ayant un pointage élevé se 

verra accorder une bonne pondération. Cette liste sera représentée par la lettre (C) dans la formule de calcul 

de la performance.  
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3. Performance de lÕŽquipe durant la saison dÕŽtŽ (60 %)  

60 % du montant global est distribué en lien avec les performances de l'équipe. La formule suivante est 

utilisée afin de calculer le montant attribué à chacune des équipes :  

(E/P*(C))  

(E/P*(C)) = Nombre dÕŽquipe / Position finale x Coefficient de difficultŽ Cette formule pourra •tre 

rŽpŽtŽe selon le nombre de tournois auxquels a participŽ lÕŽquipe.  

L’aide financière disponible sera répartie en fonction du nombre de points d'une équipe par rapport au 

nombre de points accumulés par les autres équipes admissibles. Le montant accumulé sera distribué 

annuellement à l’automne, au cours du mois de novembre (voir l’exemple de calcul à la fin du document pour 

davantage de détails).  

Le calcul du montant reçu s’effectue à partir des tournois estivaux à 7 vs 7 sur gazon. Seulement les 

tournois pour l’année en cours seront considérés.  

Toutes incertitudes quant à l'application des règles de calcul des points énoncés seront tranchées par 

un vote des membres du CA de l’AJJUQ.  

L’AJJUQ se réserve le droit de retirer l’aide à une équipe compétitive qui ne remplirait pas les 

exigences du programme ou pour toute autre raison sérieuse. Le retrait de l’aide se fait par résolution votée à 

la majorité absolue des membres du CA.  
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EXEMPLE EXPLICATIF DU CALCUL  

Le % accessible selon les critères cités précédemment prévaut sur ce calcul. Ce calcul est 
fait en considérant que les équipes sont admissibles à un pourcentage égale et à partir des 
résultats de tournoi (60%) et de leur implication (40%). 
 
 

 
 

Calcul final de la PEC           
               
               

Montant 
accordés x  (,40 x  

nbr hrs  
de 
l'équipe /  

nbr. hrs 
total 
toutes  
équipe +  0,6 x  

point 
équipe 
part. 
tournoi /  

point total 
part. 
Tournoi 
toutes 
équipes) =  

montant 
accordé 

               
               
QUB               
 3 000,00$  x (,40 x  102 /  176 +  0,6 x  23,91 /  69,65 =  1313,35 
               
               
               
Onyx               
 3 000,00$  x (,40 x  74 /  176 +  0,6 x  45,74 /  69,65 =  1686,65 
               
               
            Total =  3000 
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COEFFICIENT DE DIFFICULTƒ DES TOURNOIS  

Open   Coefficient    Nombre d'Žquipes    RŽsultat 1er Rang  

CUC 2 16 32 
UPA 1,99 16 31,84 
Boston Invitationnal 0,96 32 30,72 
Regional UPA 1,8 16 28,8 
NoBorders 0,7 32 22,4 
Syracuse 1,3 16 20,8 
Jazz Festival 0,65 16 10,4 
Regional Qc 2,5 3 7,5 
Hanover 0,25 20 5 
Sectionnal UPA 0,5 6 3 
Clambake 0,16 16 2,56 
TUF 0,3 30 9 

 
Women    Coefficient    Nombre d'Žquipes    RŽsultat 1er Rang  
CUC 2 12 32 
UPA 1,99 16 31,84 
Boston Invitationnal 0,96 32 30,72 
Regional UPA 1,8 16 28,8 
NoBorders 0,7 18 22,4 
Jazz Festival 0,65 16 10,4 
Regional Qc 2,5 3 7,5 
Hanover/White mountain 0,25 16 5 
Sectionnal UPA 0,5 6 3 
TUF 0,3 8 9 
Clambake 0,16 8 2,56 

 
Mixte  Coefficient    Nombre d'Žquipes    RŽsultat 1er Rang  

CUC 2 16 32 
UPA 1,99 16 31,84 
Boston Invitationnal 3,072 10 30,72 
Regional UPA 1,8 16 28,8 
Boston Mixed UP 0,7 32 22,4 
Ottawa Mixed UP 0,65 32 20,8 
Comedy of errors 0,55 24 13,2 
Regional Qc 1,43 8 11,44 
Gender Blender 0,26 40 10,4 
Sectionnal UPA 1,2 7 8,4 
TUF 0,3 30 9 
FrisbeeFest 0,45 20 9 
Clambake 0,9 8 7,2 
June Bug ,4 10 4 
 Brasse Camarade ,19 12 2,28 
Philadelphie(Bell Crack) 0,7 32 22,4 
 


